
Le	présent	document	vise	à	rappeler	les	conditions	sanitaires	mises	en	place	au	sein	de	votre	club	dans	le	cadre	des	
activités	proposées.	Veuillez	en	prendre	connaissance	et	nous	retourner	le	formulaire	complété	par	vos	soins	et	signé.	

	
AVANT	DE	VOUS	RENDRE	AUX	SÉANCES	PROPOSÉES	,	ASSUREZ	VOUS	DE	:	

	
	
	

	
	

	

	

PENDANT	LA		SÉANCE	ASSUREZ	VOUS	DE	:	
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

EN	TOUTES	CIRCONSTANCES	:	
	

	

	

	

	

	 	

Ne	pas	avoir	de	symptômes	du	Covid	19.	

Privilégier	les	transports	individuels	pour	vous	rendre	au	lieu	de	la	séance.	En	cas	de	covoiturage,	le	masque	
est	fortement	recommandé.	

Respecter	une	distance	physique	minimum	avec	les	autres	participants	de	2	mètres.		

Eviter	les	regroupements	entre	pratiquants,	avant,	pendant	ou	après	la	séance.		

Nettoyer	vos	mains	avec	du	gel	hydroalcoolique	avant	et	après	la	séance.		

Respecter	les	consignes	de	circulation	au	sein	des	bâtiments	.			

Le	port	du	masque	est	obligatoire	à	partir	de	l’âge	de	11	ans	quand	vous	circulez	dans	les	bâtiments	
(salle	du	sacré	cœur/salle	des	fêtes/	salle	de	jeu	de	l’école	maternelle).	Il	peut	être	retiré	au	
moment	de	la	pratique	sportive			

Pour	les	parents	qui	attendent	la	fin	du	cours	de	leur	enfant,	faire	en	sorte	que	le	temps	d’attente	
dans	le	couloir	ou	l’escalier		soit	le	plus	court	possible	.	La	médiathèque	pouvant	accueillir	un	petit	
nombre	de	personnes.	

Je	soussigné(e)	……………………………………………………………………………………………….	certifie	avoir	pris	
connaissance	des	présentes	conditions	de	reprise	de	l’activité	physique	et	m’engage	à	respecter	toutes	les	
consignes	sanitaires	données	par	l’association	et	les	responsables	des	salles.		
Le	………………………………………………		
	
	Signature	de	l’adhérent	ou	de	la	personne	responsable	pour	les	mineurs.				

Ne	pas	avoir	été	en	contact	avec	une	personne	atteinte	ou	suspectée	d’être	atteinte	du	covid	19	dans	les	7	
jours	précédents	l’activité	(ce	délai	pouvant	évoluer	en	fonction	des	consignes	des	autorités	sanitaires)	

Informer	votre	club	en	cas	de	contraction	du	virus	et	rester	en	isolement	pendant	7	jours	(ce	délai	pouvant	
évoluer	en	fonction	des	consignes	des	autorités	sanitaires)	

Respecter	les	recommandations	de	votre	médecin	traitant	au	regard	de	votre	état	de	vulnérabilité	et	
consulter	votre	médecin	avant	de	reprendre	une	activité	physique	si	vous	avez	été	atteint	par	le	Covid-19.		

Assurez-vous	de	disposer	d’un	masque	avant	de	vous	rendre	à	la	séance.	


